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Ce programme d'action a été développé pour aider les décideurs canadiens à adopter de nouveaux 
modèles économiques qui mesurent le bien-être humain tout en réduisant considérablement les risques 
d'environnement et déficiences écologiques. On est parvenu a ses dérivés de recherche en tenant des 
dialogues avec plus de 100 chercheurs, praticiens, responsables de la société civile et les décideurs qui 
participent à des ateliers et des panels organisés par la Chaire de recherche du Canada sur le 
développement communautaire durable, Université Royal Roads.  

La preuve est très claire que l'économie actuelle fondée sur la croissance perpétuelle, élévation du niveau 
de la dette et la continuité des déficits écologiques ne peuvent pas continuer. Bien que le mouvement de la 
décroissance ai été très critique envers le développement durable, nous avons conclu que la compétitivité 
future de notre pays est dépendante  du début plus rapide du développement durable et le remplacement 
des économies concentrées sur le produit intérieur brut associé à des modifications législatives 
correspondantes, en particulier en ce qui concerne la surveillance du marché financier. 
 
'Décroissance' en tant que concept ne fonctionne pas, car la décroissance n'est pas en soi un objectif mais 
peut-être un résultat. La recherche a montré que les conditions de croissance modérée ou nulle peut 
effectivement apporter la prospérité. Il s'agit de changer la nature de nos modes de développement, de 
réorienter leurs trajectoires vers une économie stable ou légèrement fluctuante. 

Notre économie dans sa configuration actuelle est très efficace pour la provision de biens et services. 
Nous proposons de réorienter ces forces pour changer notre voie actuelle de développement non durable 
vers un nouveau modèle économique qui soutient les entrées écologiques tout en optimisant les sorties. 
Ce qui suit est un programme qui soutient un agenda économique plus diversifié fondé sur la prospérité 
durable. 

Le programme détaillé et les délibérations peuvent être trouvés à l'adresse: 

http://crcresearch.org/reports/action-agenda-rethinking-growth-and-prosperity 
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1. Mesurer le bien-être et non les résultats. Adopter un 
indicateur national de bien-être comme trait 
prédominant des progrès humains. Un ensemble 
d'indicateurs durables devraient être préparés dans 
chaque communauté, en partenariat avec 
l'infrastructure communautaire du Centraide. (Voir les 
indicateurs de l'OCDE) 

 
2. Règlement et politique. Développer un ensemble de 

règlements essentiels pour les voies de 
développement durable qui imposent des limites 
quantitatives, les limites sur les pratiques et, dans 
certains cas, des taxes pour internationaliser les coûts 
externes. 

 
3. Valeur future des ressources. Mettre en place des 

pratiques comptables qui valorisent  les ressources 
naturelles actuelles et futures. (Voir le Rapport Stern) 

 
4. La transition vers une économie modérée en 

carbone. Intégrer un coût estimatif de carbone dans 
l'ensemble des financements publics pour créer des 
dissuasifs à financer des projets qui contribuent à 
l'augmentation du changement climatique. 

 
5. Réinvestissement. Rediriger les incitations et les 

subventions pour la production de combustibles 
fossiles, les biens dépendants des combustibles 
fossiles, et d'autres secteurs avec les impacts 
environnementales négatives. L’économie verte, 
développé par un groupe de dirigeants de travail 
financier, y compris les dirigeants des écoles de 
commerce du pays. Le développement des fonds de 
crédits renouvelables verts par les gouvernements 
municipaux est une première étape essentielle. 

 

6. Affectation. Mettre en place avec les organisations, un 
principe indiquant que les demandes doivent être traitées 
par l'organisation qui est apte à répondre à cette demande 
et non basées selon sa grandeur, son rang ou à l'endroit 
où elle est située. 

 
7. Stratégie Nationale des Déchets. Établir des objectifs 

ambitieux de réduction des émissions de gaz de serre et 
l'élaboration de politiques concentré sur l'élimination des 
déchets par des procédés de production a un niveau 
pratiquement nul par tous les paliers de gouvernement d'ici 
2020 (Voir la Zero Waste International Alliance) 

 
8. L'infrastructure durable. Donner la priorité au maintien et 

à la transition vers une infrastructure durable au niveau 
national, provincial et municipal. Explorez les modèles 
coopératifs pour la gestion des biens communs et de la 
gestion des services publics et des infrastructures. 

 
9. Stratégies de financement. Soutenir cette transition avec 

des financements innovants et des stratégies de marché 
pour les investissements dans les énergies renouvelables, 
l'efficacité énergétique, l'économie verte, développé par un 
groupe de dirigeants de travail financier, y compris les 
dirigeants des écoles de commerce du pays. Le 
développement des fonds de crédits renouvelables verts 
par les gouvernements municipaux est une première étape 
essentielle. (Voir la FCM) 

 
10. Relocalisation. Élaborer de nouvelles politiques à tous les 

niveaux de gouvernement, qui stimulent la relocalisation 
des innovations, et les entreprises coopératives pour 
construire une plus grande diversité économique locale et 
l'innovation sociale, en vue d'accroître la résilience des 
communautés aux chocs exogènes. 

http://www.oecd.org/statistics/
http://webarchive.nationalarchives.gov.uk/+/http:/www.hm-treasury.gov.uk/independent_reviews/stern_review_economics_climate_change/stern_review_report.cfm
http://zwia.org/
http://www.fcm.ca/



